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POURQUOI UN REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE ? 
 

 

 

 

1- Communiquer sur le degré d’accessibilité de son établissement 
 

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (E.R.P.) neufs et situés dans un cadre bâti 

existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité depuis le 30 septembre 2017. 

 

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations. Ainsi, les 

informations communiquées dans ce document doivent être centrées sur le service rendu et non sur le strict respect 

de telle ou telle prescription règlementaire. Donner à connaitre le degré d’accessibilité de son ERP revient à dire si 

l’établissement est accessible totalement ou partiellement. S’il l’est partiellement, quelle(s) prestation(s) l’est (le sont) 

et laquelle (ou lesquelles) ne l’est pas (ne le sont pas). 

 

 

 

2- Communiquer et informer sur le niveau d’accessibilité des prestations proposées 

 

En mettant à disposition du public un registre d’accessibilité conforme à l’arrêté du 19 avril 2017, les propriétaires et 

exploitants ont ainsi la possibilité d’attester du respect de la loi, de faire connaitre mais aussi de valoriser les actions 

mises en œuvre dans leur établissement en faveur de l’accueil de tous les publics. 

 

Ce registre mentionne les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes handicapées, quel que 

soit leur handicap, de bénéficier des prestations offertes par l’établissement. 

 

Une attention particulière doit être apportée au contenu et à la forme afin que les informations communiquées dans 

le registre soient accessibles à tous et utiles aux personnes principalement concernées. 

 

 

3- La place de l’accueil et de l’accompagnement humain 

 

L’accompagnement humain reste essentiel pour certaines personnes dont l’autonomie complète au sein d’un 

établissement ne peut être envisagée. La mise en accessibilité passe également par la présence d’un personnel 

sensibilisé aux différents types de handicap, formé à l’accueil et à l’accompagnement de tous les publics, connaissant 

l’attitude à adopter, et soucieux de satisfaire ses visiteurs. 
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FICHE D’IDENTITE DE L’ETABLISSEMENT 
 

 

 

Raison Sociale : PREPA-SPORTS 

 

 

Adresse : 285 rue du Docteur Aynaud 

Code Postal : 13100 Ville : AIX-EN-PROVENCE  

 

 

Téléphone : 04.42.90.57.08   Télécopie : 04.42.39.41.95 

 

Site Internet : www.prepa-sports.com    Courrier électronique : contact@prepa-sports.com  

 

 

Nom du représentant de l’Entreprise : Bernard PORTA 

 

SIRET :  39791808700032   Code NAF : 9312Z 

 

Activité : Formations professionnelles aux métiers du sport et de l’animation 

 

 

Classification de l’ERP : cat 5 

 

 

Effectif de l’ERP Personnel : 9  Public :  50 Total : 59 

 

L’ERP possède plusieurs niveaux (Etages et/ou sous-sol) : OUI 

 

Un agenda d’accessibilité programmé a été établi : Non 

Si OUI, à quelle date : 

 

Le registre sécurité est en place  OUI 

 

  

http://www.prepa-sports.com/
mailto:contact@prepa-sports.com


 

PREPA-SPORTS – 285 rue du Docteur Aynaud – La Duranne – 13100 Aix-en-Pce 
MAJ : 23/07/2025   Page 4 / 18 

SIGNALETIQUE 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Indiquant les accès x   

Indiquant les issues x   

Indiquant les changements de direction  x  

Indiquant les croisements voitures  x  

Indiquant les croisements piétons  x  

Lisibles x   

Visible x   

De couleur contrastée selon le type de support  x  

Doublée par une information sonore  x  

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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ECLAIRAGE 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Cheminement extérieur 20 lux X   

Circulation piéton / voiture 50 lux   X 

Circulation intérieur 100 lux X   

Escalier et équipement 150 lux   X 

Poste ou banque d’accueil 200 lux   X 

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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CHEMINEMENT 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Sol stable, non meuble et sans trou ou ressaut > à 2 cm X   

Largeur du cheminement de 1,20m (0,90 sur une courte distance) X   

Absence d’éléments en saillie ≥ 15 cm X   

Dévers sur les cheminements ≤ à 3% X   

Espace de giration à chaque choix d’orientation et tous les 6 à 8 m   X 

Eléments de guidage de couleur contrastée  X  

Revêtements sans gêne visuelle ou acoustique  X  

Hauteur de passage libre ≤ 2,20m sous éléments suspendus X   

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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VIDE BORDANT LE CHEMINEMENT 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Garde-corps bordant un cheminement avec vide supérieur à 40 cm   X 

 

CONFORME : OUI ❑  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE X 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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PARKING 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

2% du parc (à minima 1 place) accessible X   

Places à proximité de l’entrée X   

Largueur : 3,30 m X   

Marquage au sol X   

Signalétique verticale X   

Raccordement au cheminement sans ressaut > à 2cm X   

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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PORTAIL ET PORTES 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Portail facilement manœuvrable   X 

Espaces de manœuvre devant et derrière (1,70 m – 2,20 m) X   

Largeur utile d’un battant 77 cm minimum (83 cm pour chambre adaptée) X   

Hauteur de poignée entre 0,90 m et 1,30 m X   

Temporisation d’ouverture adaptée à la distance pour les portails automatiques   X 

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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ASCENSEUR ET PLATEFORME ELEVATRICE 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Conforme à la norme NF EN 81-70/A1   X 

Plateforme élévatrice conforme aux normes NF EN 81-40 et NF EN 81-41   X 

Largeur de passage de porte 80 cm   X 

Dimension minimale de la cabine 1,10 m x 1,40 m   X 

Dimension minimale de la plateforme élévatrice 0,90 m x 1,40 m   X 

Charge minimale supportée ≥ 300 kg   X 

 

CONFORME : OUI ❑  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE X 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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ESCALIER DE 3 MARCHES AU PLUS 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Bande d’Eveil à la Vigilance (BEV) en haut de chaque escalier, entre 28 cm et 50 cm de 
la première marche 

X   

Contre marche et nez de marche de couleur contrastée, notamment sur la première et 
dernière marche 

 X  

Main courante (hauteur entre 0,80 m et 1,00 m) X   

Hauteur de marche ≤ 17 cm X   

Absence d’obstacle au pied de chaque nez de marche X   

Largeur de giron ≥ 28 cm X   

 

CONFORME : OUI ❑  NON ❑  PARTIEL X  PAS CONCERNE ❑ 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 

Coloriser les contres marches et nez de marche Mai 2026    

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjCmYSM753cAhUFPRQKHeq_B_8QjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Marche_(escalier)&psig=AOvVaw0lMWpeXooZWSeujvRRqkEm&ust=1531632831434765
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PERSONNEL 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Le personnel en contact avec les clients doit être formé à l’accueil et à 
l’accompagnement de toute personne handicapée (moteur, visuel, auditif, mental, 
cognitif psychique…) 

x   

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 

Formation interne du personnel administratif à 
l’accueil de personne en situation de handicap 

Août 2020 --- 

Distribution 
d’un flyer 
informatif a 
l’adresse des 
personnels de 
l’organisme 

30/09/2020 
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TOILETTES 
 

 

SIGNALETIQUE OUI NON 
PAS 

CONCERNE 

Au moins un doit être accessible aux personnes handicapées X   

Rayon de giration dans ou devant les toilettes (diamètre 1.50 m), en dehors du 
débattement de la porte 

X   

Espace d’usage ou de transfert (0.80 m x 1.30 m), en dehors du débattement de la 
porte 

X   

Barre de maintien, hauteur comprise entre 0.80 m à 1.00 m X   

Axe de la lunette du WC distant entre 0.35 m à 0.40 m du mur latéral X   

Hauteur de cuvette entre 0.45 m et 0.50 m X   

Lave-mains adapté avec hauteur du plan ≤ 0.85 m X   

 

CONFORME : OUI X  NON ❑  PARTIEL ❑  PAS CONCERNE ❑ 

 

 

Actions correctives 

Description de l’action 
Délai de 

réalisation 
Coût 

prévisionnel 
Validation de la 

réalisation 
Date 
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NOTES ET OBSERVATIONS 
 

 

Sur les 8 salles de cours que comporte notre établissement, 3 sont accessibles PMR. 

Deux nouvelles salles sont maintenant accessibles  

Plan d’action à prévoir sur la réalisation d’un plan roulant pour accessibilité de deux salles supplémentaires sur les 6. 

Délais de réalisation du chantier : 24 mois 

Date de lancement : deuxième semestre 2026. 
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Le 15/07/2020 

 

Attestation d’accessibilité d’un ERP de 5ème catégorie 

 
 
 

 

Conformément à l’article R.111-19-33 du code de la construction et de l’habitation, 

 

Je soussigné, Bernard PORTA, représentant PREPA-SPORTS, n° SIRET : 397918058700032, directeur de l’Établissement 

recevant du public de 5ème catégorie situé au 285 rue du docteur Aynaud, 13100 Aix-en-Provence, atteste sur l’honneur 

que l’établissement susmentionné répond à ce jour aux règles d’accessibilité en vigueur. 

 

Cette conformité à la réglementation accessibilité prend en compte (cocher le cas échéant) : 

□ le recours à une ou plusieurs dérogations, obtenue(s) en application de l’article R.111-19-10 du code de la 

construction et de l’habitation (cf. arrêté préfectoral accordant la ou les dérogations ci-joint) et, en cas de dérogation 

accordée à un établissement recevant du public remplissant une mission de service public, la mise en place de mesures 

de substitution permettant d’assurer la continuité du service public ; 

X l’accessibilité d’une partie de l’établissement de 5ème catégorie dans laquelle l’ensemble des prestations peut être 

délivré et, le cas échéant, la délivrance de certaines de ces prestations par des mesures de substitution. 

 

J'ai pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse attestation, en application des articles 

441-1 et 441-7 du code pénal. 

 

 

Signature    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article 441-1 du code pénal 

Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans 

un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait 

ayant des conséquences juridiques. 

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

 

Article 441-7 du code pénal 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice 

au Trésor public ou au patrimoine d'autrui. 
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